
COMPTE - RENDU DE SEANCE 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE BUOUX 

 
SEANCE DU JEUDI 4 MARS 2010 

 
Nombre de conseillers en exercice : 11    Date de convocation : 27.02.2010 

Nombre de présents :  10 

Nombre de votants : 11 ( 1 procurations ) 
 

L’an deux mil dix, le jeudi 4 mars à 18 heures, le Conseil Municipal de Buoux, régulièrement 

convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la mairie, sous la présidence de   M. Jean - Alain 

CAYLA, Maire. 

 

Présents : M.M. Cayla, Morard, Planchon, Roux, Chazine, Chabaud Claude, Ducloux, 

Leporati, CChhaabbaauudd  MMaarrcc, Barthélémy. 

 

Absents :  M. Jean-Pierre Boyer 

A été élu secrétaire : M. Philippe Roux 

 

 

Ordre du jour 

 
 
I] Délibérations :  

1) Voirie : subvention de l’Etat au titre du Fonds de Calamités    

    Publiques ( intempéries des 14 et 15/12/2008 ) 

  2) Attribution des contributions et subventions  

    de fonctionnement pour l’exercice 2010 

     

       

II] Affaires courantes : 

1) Préparation du Budget Primitif ( investissement ) 

2) Restes à réaliser 2009 

3) Contrat de maintenance pour le clocher de l’église 

     

 

III] Questions Diverses : 

    
 

   

 

 

 

Les délibérations 
 

N° 10-02   -  SUBVENTION AU TITRE DU FONDS DE CALAMITES PUBLIQUES 

N° 10-03   - ATTRIBUTION DES CONTRIBUTIONS ET SUBVENTIONS 
                     DE FONCTIONNEMENT POUR L’EXERCICE 2010  

 



 

 

 

Les affaires courantes 
 

1) Préparation du Budget Primitif ( investissement ) 

Pas de nouveauté en ce qui concerne les opérations, hors la création de la 8401 : 

bâtiments communaux. 

� opération 48 ( acquisitions foncières ) : ainsi qu’évoqué lors du précédent 

Conseil, la commune va verser 127 000 € à l’EPFR, ainsi fin 2010 ce sont 

233 000 € qui auront été remboursés. L’an prochain, au 1
er

 juin 2011 ( fin du 

contrat de 4 ans de rétrocession de l’EPFR à la commune de Buoux ), il faudra 

verser 67 000 € ( contrat de plan 2011 du CG de 28 000 € complété par 

39 000€ d’autofinancement ) de façon à atteindre la somme de 300 000 € 

correspondant à l’acquisition du Moulin Clos ( 250 000 € ) et de la zone 

naturelle ( 50 000 € ). Il restera alors à régler l’acquisition de la Tuilière             

( 250 000 € ) s’il est possible d’en faire quelque chose, grâce notamment à des 

aides spécifiques pour la création de logements et activités du CR et du CG. La 

prolongation du contrat de rétrocession de la Tuilière va être discutée avec 

l’EPFR lors d’une rencontre en Mairie courant avril 

� opération 8457 ( modification du POS ) :  sont attendues les conclusions du 

Cabinet Juventin et de l’étude chute de blocs commanditée par le CG au 

cabinet Fondasol 

� opération 8458 ( travaux au Fort ) : l’ACMH vient de transmettre le PAT 

relatif à la fin des travaux sur l’église et à ceux d’urgence sur les 2
ème

 et 3
ème

 

remparts. Le PAT a été transmis pour instruction à l’ABF et à la DRAC, le 

coût des travaux afférent serait de l’ordre de 96 000 TTC 

� opération 8459 ( travaux à la Tuilière et au Moulin Clos ) : ont déjà été 

réalisés, par les établissements Gervasoni la taille des platanes et la repasse du 

débroussaillement effectué en 2008, l’entreprise Ben Mamaar a remplacé des 

tuiles de la toiture de l’infirmerie et l’entreprise Michelier doit mettre au point 

l’adduction d’eau potable avec un traitement par UV. Au total devraient être 

dépensés 25 000 € TTC, l’aide de la région dans le cadre du FSL étant de 

15 000 €. 

� opération 8401 ( bâtiments communaux ) : sont à prévoir la réfection des volets 

d’un des appartements communaux et l’achat de mobilier pour l’entrée de la 

Mairie 

� opération non individualisée ( 0 ) : elle pourrait être assez importante ( de 

l’ordre de 14 000 € TTC ) avec le projet d’achat d’un véhicule, l’aménagement 

des ordures ménagères de Barbe Blanche et la construction d’un muret en 

pierres, au cimetière, par les établissements Baouch 

 

2) Restes à réaliser 2009 

L’état des restes à réaliser de 2009 évoqué lors du précédent Conseil Municipal a été 

validé par notre trésorier, il convient de préciser plus avant deux opérations. 

� l’opération 8455 ( travaux à l’église paroissiale ) : restent à percevoir deux 

subventions pour un total de 3 397 € ( 1 832 € du CR et 1 547 € du CG ). Pour 

le CR ( subvention à 30% ) le montant des travaux devra être pour ce faire de 

6 106,58 € HT, et de 7 323  € HT pour le CG ( subvention à 21,12% ). Par 

ailleurs, l’ébénisterie Baud doit terminer l’autel baroque ( 1 100 € HT et 



TTC) ; pourraient également être réalisés les travaux de peinture intérieure de 

l’église ( 4 à 5 000 € HT environ ) et une porte en fer forgée pour la bonne 

ventilation de l’édifice en été ( 2 000 € HT environ ). Cette opération pourrait 

être poursuivie par la réfection de la toiture ( devis de 15 000 TTC des 

établissements Ben Maamar ), avec l’aide de la Fondation du patrimoine           

( 5 000 € ) et de l’Association des jeunes de Buoux pour la culture ( 3 600 € ). 

Pourraient aussi être restaurés les deux angelots et les 11 stations du chemin de 

Croix 

� l’opération 8456 ( voirie ) : deux subventions ont été attribuées au titre des 

catastrophes naturelles, celle du CG (3 827 €) et celle de l’état ( 6 697 € ) qui 

reste à percevoir. Elles sont à rapprocher des travaux de réfection réalisés pour 

le chemin du Château ( 9 431 € TTC, le même coût ayant été pris en charge par 

le PNRL ), et l’enrochement de la Loube ( 13 455 € TTC ) 

 

3) Contrat de maintenance pour le clocher de l’église 

Il a été reçu de la société Poitevin une proposition de contrat d’entretien sur 5 ans du 

clocher de l’église comprenant une visite annuelle ( entretien et réparations ) pour 

200€  HT par an. Cette société a également établi un devis pour l’achat d’un système 

mobile de sonorisation ( 1 540 € TTC ) 

 

 

 

Les questions diverses 
 

1) Elections régionales des 14 et 21 mars 2010  

Il convient de constituer le Bureau de vote et de définir les tours de permanence 

 

2) Pass touristique avec le CBE 

Il va être mis en place pour la 3
ème

 fois, cette année il sera gratuit ( 6 500 Pass restent 

en stock ) 

 

3) Vide greniers 

Il y a lieu de choisir la date. Cette année le premier dimanche d’août tombant le 1
er,  

une autre date serait peut-être plus judicieuse. D’autre part, Mr Longobardi propose de 

réaliser un vide grenier en mai 

 

 

 

 

Fin de la séance à : 21h 
 

  

 


